
  

  FICHE CONSEIL : Je clôture ma propriété

Qu'est-ce qu'une clôture ? :

COMPOSITION du DOSSIER → Cas général :

Un plan de situation

Un plan masse

Dossier à fournir en 3 exemplaires

Clôture
Projet

Il s'agit d'un moyen de délimiter les contours de sa propriété de manière permanente. Elle 
peut être constituée de murs, portail, ouvrages à claire-voie, treillis, palissades, grilles, 
grillage...
Le droit de clôturer une propriété est reconnu par le Code Civil (article 647)
Toutefois, sa hauteur, ses matériaux... sont prédéfinis par le règlement d'urbanisme afin 
d'assurer une intégration architecturale et paysagère.
L'installation d'un portail dont la finalité est de fermer l'accès constitue une clôture au sens du 
Code de l'Urbanisme (ancien L.441-2) alors même qu'il n'est pas implanté en limite de 
propriété. 
 



→ Cas particulier : mon projet est visible depuis l'espace public

Des photos

Environnement proche Environnement lointain

Un croquis

Clôture

Croquis clôture et portail

A fournir uniquement si les croquis sont insuffisants pour montrer les modifications envisagées

Une représentation de
     l'aspect extérieur

Portail
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